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DETERMINATION DU RESULTAT COMPTABLE 
 

OBJECTIFS : 

Connaître et maîtriser les différentes opérations de fin d'exercice qui permettent de 

déterminer le résultat. 

 

DUREE :  EFI : 28 heures 

 

PERSONNES CONCERNEES : Toute personne déjà formée en comptabilité et ayant à clôturer les 

comptes. 

 

PRE-REQUIS : Maîtrise de l'ensemble des opérations comptables réalisées en cours d'exercice 

et de la préparation des travaux d'inventaire. 

 

SUPPORT PIGIER :  En EFI : « Détermination du résultat comptable » 

 

PROGRAMME / SAVOIR-FAIRE DEVELOPPES : 
 

1. Créances et dettes en monnaies 

étrangères 

a. Différences de conversion – 

passif 

b. Différences de conversion – 

actif 
 

2. Les subventions 

a. Subventions d’exploitation et 

subventions d’équilibre 

b. Les subventions 

d’investissement 

c. Les modalités de reprise des 

subventions d’investissement 
 

3. Le traitement des stocks 

a. Variation des stocks dans les 

entreprises commerciales 

b. Variations des stocks dans 

les entreprises industrielles 
 

4. Cession d’immobilisations autres 

que les immeubles 

a. La cession d’immobilisation 

est soumise à la TVA 

b. La cession d’immobilisation 

n’est pas soumise à la TVA 

c. Cession avec échange 

d. Cession d’immobilisations 

avec amortissements 

dérogatoires 
 

5. Cession d’un bien subventionné 

 

6. Cession des immeubles 
 

7. Cession des immobilisations 

financières et des VMP 
 

8. Les provisions : ajustement et 

régularisation 

a. Les provisions pour 

dépréciation des éléments 

d’actif 

b. Les provisions pour risques 

et charges 

c. Les provisions réglementées 

d. La provision pour hausse des 

prix 
 

9. Régularisation de charges et de 

produits 

a. Dettes provisionnées pour 

congés payés 

b. Le sort des comptes de 

régularisation : la contre-

passation 

c. Des charges à répartir sur 

plusieurs exercices 
 

10. Détermination du résultat et 

document de synthèse 

a. Détermination du compte de 

résultat 

b. Les documents de synthèse 

 

SESSIONS :  Toute l’année, en dehors des périodes de vacances scolaires, les mardis après-

  midi de 14h00 à 18h00. 

TARIF : 1.288,00 €uros TTC 


